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PARITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES AU SEIN DES CONSEILS D’ADMINISTRATION 
DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT VISÉES PAR LA LOI SUR LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT 
 
 
En décembre 2006, l’Assemblée nationale a reconnu, par la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État (RLRQ, chapitre G-1.02), l’importance d’une plus grande participation des femmes aux 
diverses instances. Ainsi, elle s’est notamment assurée que les conseils d’administration de 
l’ensemble des sociétés d’État visées par cette loi sont constitués en parts égales de femmes et 
d’hommes à compter du 14 décembre 2011. 
 
Dans la poursuite de cet objectif, le gouvernement a adopté, par le décret no 1140-2007 du 
19 décembre 2007, la Politique concernant la parité entre les femmes et les hommes au sein des 
conseils d’administration des sociétés d’État. Cette politique confie au Secrétariat aux emplois 
supérieurs certaines fonctions pour assurer un suivi particulier et un soutien auprès des sociétés 
d’État et des ministres responsables dans l’atteinte et le maintien de cette parité. Elle prévoit 
également que le Secrétariat fait rapport au gouvernement, en décembre de chaque année, sur 
l’atteinte et le maintien de l’objectif de parité entre les femmes et les hommes de l’ensemble des 
sociétés d’État visées par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État. Le présent rapport présente 
les résultats au 31 décembre 2021. 
 
 
 
État de la situation 
 
Au 31 décembre 20211, le taux de représentation des femmes dans les conseils d’administration 
de l’ensemble des sociétés d’État visées par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État est de 
52,7 %2. Il se situe donc dans la zone paritaire telle qu’elle est définie par le Conseil du statut de 
la femme, soit entre 40 % et 60 %. 
 
 
 
Résultats 
 
Les résultats sont présentés de la façon suivante3 : 
 

 Évolution du taux de représentation des femmes au sein des conseils d’administration de 
l’ensemble des sociétés d’État visées par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État – 
d’avril 2006 à décembre 2021 (diagramme 1); 

 
 Représentation des femmes dans les conseils d’administration des sociétés d’État visées 

par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État – d’avril 2006 à décembre 2021 
(tableau 1); 

 
Représentation des femmes dans les conseils d’administration des sociétés d’État visées par la Loi 
sur la gouvernance des sociétés d’État, par portefeuille ministériel – d’avril 2006 à décembre 2021 
(tableau 2). 

                                                      
1 À compter de 2019, les données fournies sont systématiquement datées du 31 décembre.  
2 Selon les données disponibles au Secrétariat aux emplois supérieurs le 31 décembre 2021. 
3 Selon les données disponibles au Secrétariat aux emplois supérieurs aux différentes dates indiquées. 



ÉVOLUTION DU TAUX DE REPRÉSENTATION DES FEMMES DANS LES CONSEILS D’ADMINISTRATION DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT 
VISÉES PAR LA LOI SUR LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT 

avril 2006 à décembre 2021 

Diagramme 1 
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 Zone paritaire telle qu’elle est définie par le Conseil du statut de la femme, soit entre 40 % et 60 %. 
 



 Tableau 1 
REPRÉSENTATION DES FEMMES DANS LES CONSEILS D’ADMINISTRATION DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT 

VISÉES PAR LA LOI SUR LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT 
avril 2006 à décembre 2021 
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    Tableau 2 
REPRÉSENTATION DES FEMMES DANS LES CONSEILS D’ADMINISTRATION DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT 

VISÉES PAR LA LOI SUR LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT, PAR PORTEFEUILLE MINISTÉRIEL 
avril 2006 à décembre 2021 
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